
FRANCE.
Paris , Is g janvier. — Un journal donne comme 

certain que dix colonels de cavalerie vont être mis 
à la retraite.

— On écrit de Madrid :
« D'après l'avis da vice-roi d’Espagne a Maroc, 

le gouvernement est informe' que l’emperaor de 
cette petite puissance barbaresque fait de grands 
préparatifs de guerre , et que tout annonce que ces 
dispositions hostiles , conduites avec la plus grande 
célérité , ont pour objet de tenter un grand coup 
de main contre l’armée française stationnée à Al
ger. L’emperenr de Maroc réunit aussi tous ses 
bàlimens et semble vouloir se former une petite 
escadre.

— Les gazettes de Pétersbourg publient le nou
veau tarif des douanes : le commerce français y est 
traite' avec beaucoup de défaveur : les vins y sont 
imposés à 36 roubles l’oxhof ou mesure de com
merce ; les fleurs artificielles â 9 roubles la livre. 
De plus, toutes les marchandises paieront 12 et 
demi pour cent.

— Dans les bonnes années , la fabrique d’Elbeuf 
produit environ 70,000 pièces de drap, pour une 
valeur de 35 millions de fr. En 1831 , on a fabri
qué que 34,000 pièces de drap, évaluées à 17 mil
lions de fr. ; ce qui établit, sur les bonnes années , 
une difference de 36,000 pièces , ou une valeur de 
18 millions de fr. , dont les deux cinquièmes au
raient été dépensés en frais de main d’œuvre , ré
partis sur près de i5,ooo ouvriers.

Le gouvernement, pour venir au secours de cette 
population industrieuse , a fourni une subvention 
aux ateliers de charité ; une fourniture de 100,000 
aunes de drap pour les troupes a été mise à la dis
position des fabricans. Une ordonnance en date 
du i3 mai a augmenté de 3 et demi pour roo la 
prime d’exportation accordée à nos draps. Cet acte 
a eu pour résultat immédiat d’attirer chez nous des 
acheteurs étrangers qui s’approvisionnaient en Bel
gique. Aujourd’hui les magasins sont vides , la fa
brication plus active et les chances meilleures.

— L’ordre est arrivé , que tous les gardes civi
ques du premier ban doivent se tenir prêts à partir.

— On mande de Bruges, le 10 janvier :
« Le 3B et le 4e bataillons dn 126 régimens de 

ligne , revenus ici samedi , sont partis ce matin pour 
Gand , où les i6r et 2e bataillons arriveront éga
lement pour recevoir leur drapeau des mains du 
roi. Ces jours derniers, plusieurs caissons chargés 
de poudre, etc., sont arrivés pour être déchargés 
au magasin. » (Standand van Vlanderende.)

— Le bataillon des gardes civiques d’Ipres , a 
quitté les cantonnemens de Maldeghem pour se ren
dre à West Capelle , pour relever le bataillon de 
Courtrai : celui-ci le remplacera à Maldeghem.

Anvers, le 11 janvier. — L’escadron de lanciers 
qui était arrivé hier est reparti immédiatement 
après pour aller relever aux avant-postes celui qui 
est depuis 3 mois ; il passera demain par celte ville 
se rendant à Malines.

— La régence s’occupe avec une activité et une 
sollicitude que nous signalons à la gratitude des 
habitans de cette ville , de les alléger du fardeau 
des logemens militaires. Des arrangemens ont été 
pris avec les propriétaires des dominicains et des 
Annonciades et de nombreux ouvriers sont occupés 
à approprier ces deux établissemeus à l’usage du 
casernement. La souscription pour fournitures de 
literies va être ouverte et déjà une partie de la 
garnison a reçu une autre destination.

Namur , le 10 janvier. — Le bataillon de la garde 
civique d’Anvers , qui était parti d’ici pour ae 
porter dans le Luxembourg , est entré hier dans 
notre ville , pour y teuir de nouveau garnison.

— On lit dans le Courrier de la Sambre :
« Une lettre de Rome, du 21 décembre dernier , 

donne à penser que nous n’aurons pas d’évêque ins
titue'avant le consistoire de carême.

» La même lettre annonce que tout est tranquille 
dans la capitale du monde chrétien. »

M. Cormenin dit aujourd’hui, dans une let
tre adressée au Courrier Français, que depuis qu’il 
est homme politique, il croit avoir servi la liberté 
autant que qui que ce soit.

11 y a dix ans M. de Cormenin e'tait homme 
politique ; il restait maître des requêtes sous tous 
les ministères. Ou dit même qu’il fut un des fon
dateurs de l'Étoile Gazette de France , qui servit,

• comme on le sait , la liberté : cela lui valut le titre 
de vicomte, (Messager des Chambres.)

— Le Correspondant de Hambourg a annoncé 
qu an prince allemand possesseur d’une fortune 
considérable , venait de la remettre toute entière 

, entre les mains du chef de religion Saint Simo- 
nienne.

Le Globe dit aujourd’hui que cette anecdote 11’a 
aucun fondement.

BELGIQUE.
le 10 ianvier. — M. d’Aront , a été ar- 

ie e 1er et conduit au fort. On parle d’un grand 
nom re 1 arrestations qui doive se faire , si la 
gueire ec a e. Décidément l’autorité militaire use
des prerogatives de l’état de siège.

• ~ n6 *ameax ^‘xon a été arrêté et conduit à la 
citadelle.
, i~i L^,feU.a |,rirS daaS one des chambres de l’hô
tel de B landres. Les pompier s.y sont transportés
sur-le-champ, mais il n y avait aucun danger, le 
teu a ete promptement eteint.

Bruxelles , le n janvier.— Hier , MM. le gé
néral Desprez, chef de l’état-major , et de Puydt, 
gouverneur du Hainaut , ont eu l’honneur d’être 
reçus eu audience particulière par le roi.

A midi , S. M. a assisté au conseil des mi
nistres.

La soir , le roi a reça MM. les généraux comte 
Belliard et Desprez , ainsi que M. Wallez , secré
taire de légation à Londres.

S. M. est sortie à 3 heures et demie en voiture.
— Hier , tou3 les ministres se sont réunis pen

dant une bonne bonne partie de la journée chez 
M. de Meulenaere, ministre des affaires étrangères. 
Le général Belliard se trouvait aussi dans cette réu
nion , et immédiatement après que les ministres et le 
général se furent séparés , des dépêches ont été ex
pédiées à notre envoyé à Londres.

— La foule s’était portée hier au Théâtre do la 
Monnaie pour y assister à la représentation où le 
roi avait fait annoncer qu’il assisterait également.

Dès cinq heures du soir les bureaox étaient as
saillis. Les voitures circulaient dans toutes les rues 
qui avoisinent le théâtre. Le spectacle n’a com
mencé que vers sept heures devant une assemblée 
brillante qui se pressait dans toutes les loges , à la 
galerie , au parterre et au parquet. Le premier acle 
du Philtre était commencé lorsque le roi est arrivé. 
A son entrée, tous les speclatcurs se sont levés et 
l’ont salué de bravos et de vivat ! long-temps 
prolongés. Le roi- issait ému de l’accueil qu'il 
recevait.

La représentation du Philtre a marché celte fqis 
avec beaucoup plus d’ensemble que jeudi der
nier , et la musique a été mieux appréciée par les 
auditeurs1

Le roi est resté au théâtre jusqu’à io i]2 heu
res. Il s’est retiré an milieu des applaudissemens 
qui l’ont salué comme à son arrivée,

Le spectacle a continué ensuite" et ne s’est ter
miné qu’à minuit.

—= Le roi est parti ce matin pour Gand ; il est 
accompagné , entre autres personnes , de M. de Meu- 
lenaere , ministre des affaires étrangères. Le général 
Belliard se rend aussi à Gand pour s’y trouver 
avec le roi. D’après le préparatifs annoncés, par les 
journaux de Gand, le roi y sera parfaitement reçu. 
Encore un camouflet pour les boudeurs.

— M. le major commandant de l’artillerie , à 
Mous , a reçu l’ordre de tenir l’arsenal sur le pied 
de guerre.

— Le 2e régiment de chasseurs à pied , en garni
son à Mous , vient de recevoir l’ordre de partir le 
12 pour l’armée.

— Un ordre du ministre de la guerre enjoint 
aux couimandans de place de faire rentrer , avant le 
i5 de ce mois , tons les soldats et gardes civiques 
en congé.

— Ou avait faussement répandu le bruit de l’ar
rivée de Saxe Weimar et de son quartier général 
à Walkesvaert , près d’Eindhoven ; nous appre
nons de source cerlaine qu’il n’y a eu dans ces lo
calités aucune augmentation de troupes ni de ma- 
tériel.

Nous pouvons encore assurer que c’est à tort 
qu’il avait été annoncé que des batteries d’artille
rie avaient été’ nouvellement conduites dans le 
Limbourg, à Heciel , Saer, Boecoelt , Wared. 
Brée , Owersselt , etc. Ces différens points sont 
maintenant occupés par des chasseurs à pied et à 
cheval.

Sur toute cette ligne , des travaux de défense 
s’exécutent avec activité, sons les ordres et la di
rection des officiers de génie et de l’état major.

Le corps de partisans sous les ordres du major 
Capiaumont, est cantonné dans le Limbourg sep
tentrional; ce corps , de nouvelle formation, fait 
l’admiration de tous les militaires expérimentés , 
tant par sa bonne tenue que par l’exactitude et la 
précision de ses manœuvres.

Les habitans du Limboarg n’ont qu’à se louer de 
la conduite et de la discipline observée par ces bra
ves , dont ils paraissaient d’abord craindre l’ar- 
rivee , se rappelant one époque où le relâchement 
des devoirs du soldat était inséparable des circon
stances. (Courrier belge.)

— Les réunions, les soirées et les bals rede
viennent assez fréqueus dans le haute société de 
notre capitale.

Dimanche , a eu lieu l’ouverture de l’exposi
tion des objets offerts par des artistes et grand 
nombre de dames de Bruxelles , pour être ex
poses et vendus an profit des pauvres ; nous ap
prenons que cette exposition attire grand nombre 
de visiteurs , qui saisissent celte occasion de porter 
aussi leur offrande.

CHAMBRE DES REPRÉSENTAI.

Séance du 10 janvier. — La séance est ouverte à 
une heure.

MM. Ch. Vilain XIIII et Leclercq , secrétaire ar
chiviste, sont au bureau pour remplir les fonc
tions de MM. les secrétaires titulaires , qui tous sont 
absous.

L’appel nominal est fait par M. Leclercq ; i] en ré
sulte que 35 membres seulement sont présens.



Pendant cet appel , M. Lebègae, l'an des secre
taires , entre dans la salie.

Voici les noms des repre'sentans abacus sans congé.
MM. Angillis , Berger , Blargnies , Boucqueau de 

Villeraye , Brabant , Cols , Coppyns , Coppieters , 
Dams , Davignon , H. de Brouckere, de Foëre , de 
Robaulx , de Roo , Desmaoet de Biesme , de Ter- 
becq , de Wcelmont , Domis , Dnbus , Dumont s 
Dumortier , Duvivier, Fallon, Flcassn , Gelders , 
Goelhals , llélias d’Huddeghem, Hie-Hoys , de la 
Faille, Jacques , Jaraine' , Jamme , Julien, Liedts, 
Morel Danheel , Pirmez , Pirson , Polfoliet , Pus
chet , Rogier, Seron , Serruys , Thieupont, Tseken 
de Terhove , Vcrgauwen , Veragben , Vuylstecke et 
Zoude.

On procède ensuite au renouvellement des sec
tions.

M. le .président : Nous ne sommes pas en nom
bre pour' délibérer ; la séance est remise à demain 
è midi.

La séance est levée à i heure et demie.

LES JOURNAUX ORANGISTES 

'COMPARÉS XÜ3C JOURNAUX CARLISTES.
fictoire de juillet ne datait que de huit jours , 

Charte» H cheminait encore lentement vers Cher
bourg ; que déjà dans ce même Pari* tout plein de 
bruits’joyeux , de chants de triomphe , du retentis 
sement lugubre des funérailles populaires et du 
fracas des acclamations saluant l’aurore delà royauté 
ïioiîvelle , dans ce même Paris qui venait de réduire 
en poussière trois couronnes , les défenseurs de la 
famille déchue relevaient audacieusement la tri- 
îrune, du haut de laquelle ils avaient quinze, ans 
sialoamis et bravé la France. Pareille témérité eût 
coûté cher un demi siècle plus tôt. Mais la révolu
tion de juillet ne voulut point salir ses armes du 
sang des vengeances et des réactions ; elle respecta 
des ennemis désarmés. Elle fit plus,:, elle partagea 
généreusement avec eux ceUe liberté qu’elle venait 
d’acheter si cher. Et ce fut alors une chose étran
ge , nouvelle , inonio peut être , que de voir ces 
bouillies qui tout à l’heure tremblaient et ne deman
daient que la vie , se relever aussi hardis qu’avant 
la défaite , interroger leurs vainqueurs et lea som
mer dé dire de quel droit ils avaient pris les armes 
et déposé leur roi ; et de voir la France qui il un 
geste pouvait les Saire tous rentrer dans la pous
sière , la France, dont les blessures saignaient en
core , leur répondre froidement, sans passion , sans 
colère, aussi calme , aussi 'assurée ds ta justice et 
du succès de sa cause dans cette lutte nouvelle 
«ju’eüe avait été dan3 le combat! Eclatante et irré
cusable attestation des progrès de la raison publi- 
que , comme de la force du principe qui a triomphe 
en juillet, et n’a pas reculé devant une pareille 

épreuve!
Cependant, il faut le dire aussi , ce qui a puissam

ment contribué à un pareil résultat, c est I habileté 
du parti vaincu. Répudiant tout-a-coup les principes 
qu’ils avaient défendus pendant quinze ans , les 
champions du carlisme rejettent adroitement tous 
les torts de la restauration sur les libéraux doctii- 
riaires. Ce n’est plus Su nom du droit divin de la 
vieille royauté , c’est au nom de la liberté de, la 
France qu’ils protestent contro la révolution. Ce n’est 
pas non plus aux bayonuettes de l’étranger ni au ( 
poignard des chouans , mais à la sagesse nationale j 
qu’ils en appellent. Ils demandent que la France soit j 
ïéallernent consultée , qu’assemblée en comices po- 
ïiulaires , elle prononce en dernier ressort entre 
PhiiipPe et Henri V ; et d’avance ils souscrivent 
au jugement du pays. Nous ne rechercherons pas 
* e\ fonds ou peut faire sur toutes ces protestations 
d’amour pour la liberté , de respect pour les droits 
du peuple ; nous ne nous demanderons pas si elles j 
meuvent partir d’une conviction bien réelle et bien 
profonde ; et si en admettant même l’entière bonne 
foi de la presse carliste , il ne faudrait pas appré
hender de la voir désavouée par cette incorrigible 
famille de Charles X , comme les généreuses doc
trines de k® Mennais sont aujourd’hui repudie'es par 
ouelques hommes qui n’ont rien appris ni rien ou- 
hlié non plus ; nous n’examinerons pas enfin si les 
derniers événemens de Lyon, de cette ville qu’on 
iious représentait comme le plu» vaste et le plus ar

dent foyer do carlisme j n’ont point démontré à la 
dernière évidence qu’une restauration n’est possible 
en France qu’à la faveur d’une guerre générale. Quoi 
qu’il en soit en effet de la sincérité ou des arrière 
pensées des organes du parti carliste , toujours est- 
il qu’ils n’employent en général qu’un langage qu’un 
honnête homme peut avouer , qu’un homme d’hoti- 
neur peut entendre sans dégout ni colère. Si leurs 
pensées sont trop souvent hardies, leurs plaisante
ries trop mordantes , ils s’efforcent au moins par la 
convenance et la mesure qu’ils mettent dans leurs pa
roles , do pallier autant qae possible , ce qu’il peut y 
avoir de condamnable dans de pareils écarts.

Et nous aussi nous comptons des hommes qui ont 
voué leur plume à la défeuse de la famille déchue. 
Mais quelle différence ! ce que demandent les écri
vains orangistes, ce n’est plus un appel à la na
tion , mais un appel aux armées étrangères ; ce 
qu’ils soutiennent hautement, ce n’est point seule
ment ta cause d’un loi contre un antre, c’est la 
domination de la Hollande sur leur pays , guerre 
générale, guerre civile , anarchie , tous-les moyens 
leur sont bons pour parvenir à l’»néantissement de 
notre nationalité ; leur front no se déride qu à la 
vue des drapeaux de l’étranger ; leur cœur n a 
d’admiration, de sympathie que pour 1 ennemi :a 
lui toutes les vertus tous les panégyriques ; a nous 
lotis les vices , toutes les satires. Mais il faut etre 
juste : entre ces journaux il en est un qui a vrai
ment droit à une part plus large que les autres dans 
le mépris des hommes d’honneur et de probité ; 
c’est le Messager da Gand. A In crapuleuse origi
nalité de son style , à la fébrile et cynique éner
gie de son langage , on Voit que les lauriers de Li- 
bry lui font envie. A loi donc la palme de 1 impu
deur et du mensonge ! G’est lui qui le premier a 
imaginé de représenter aux yeux de l’étranger la 
Belgique sous le* traits d’une femme folle et dégue
nillée , se vautrant dan* la fange ; puisse relevant 
furieuse , affamée de carnage et de devastations , ne 
laissant pour traces de son passage que de3 oacla- 
vres et des ruines , et. enfin apres etre tombée de 
lassitude et d’épuisement , se mourant de misère et 
de faim , avec une mare de sang et de boue pour 
lit de mort. Et quand, cédant à 1 indignation qui 
nous suffoque , nous relevons ces infâmes turpitu
des , quand au nom de la vérité et de 1 honneur 
national , nous adjurons le Messager de Gand de 
nous dire ce qui lui donne ainsi le droit de flétrir 
tout un pays , voila eu qu’il nous répond :

o Quelle qualification donnez- vous'à un pays où le 
gouvernement ose faire aux chambres une proposi-, 
tion du genre de la loi de» aaspects de M. Raikem ; 
où à défaut de cette loi , le ministère fait expul
ser les étrangers et ordonne au mépris de la loi 
constitutive de l’état, des mesures telles que celles 
que renferme l’arrêté sur les passeports ?

• Oserez-vous nier que lepeuple belge de lâ classe 
laborieuse soit depuis votre révolution couvert de 
haillons et éprouve toutes les horreurs du besoin , 
qu’il soit probable que le défaut du travail ot la 
clôtere de nos fabriques , a cause de la perte des 
débouchés que vous avez vous-memes fermes , for
cera bientôt la population à emigt er ?

»-Qu’avez-vous répondu lorsque dans des arti
cles raisonnés , nous avons signale plus de trente 
violations manifestes et scandaleuses de votre pro
pre constitution, lorsque nous vous en avon* pro
duit le tableau article par article ? rien, cai il n y 
avait pas de réfutation possible , et voas avez dû 
passer condamnation. «

Nous rappellerons d’abord au Messager de Gand 
que la preposition de loi présentée par M. Raikem 
n’a pas été moins énergiquement combattue par les 
journaux patriotes que par les feuilles mêmes du 
parti orangUte, dont cette loi était destinée à dé
jouer les manœuvres. Le Messager ne doit pas non 
plus avoir oublié la vive opposition que rencontra 
ce projet dans le sein de la chambre des représen
tai. L’audace et l’imprudence qu'il déploie aujour
d’hui, nous montrent également qu’il ne peut avoir 
oublié que ce projet a été retiré par ses propres au
teurs, D’ailleurs quelle conséquence défavorable pour 
le pays pourrait il induire de ce qu uu ministre 
isolé s’est avisé de faire uu projet de loi , dont les 
disposition» se trouvent être en opposition avec le» 
principes cousacre* par la loi fondamentale r Une

nation eM-elle donc Solidaire, à seï yèüt,de ton
tes les erreurs de ses ministres ?

Quant aux étranger dont le Messager accuse no
tre ministère d’avoir ordonné l’expulsion, nous lui 
portons le défit formel de nous citer à la charge 
du gouvernement né de la révolutiou , une seule de 
ccs violations du pacte fondamental . dont les Si
mon , les Fontan et les Cauchois-Lemaire nous ont 
offert de si tristes exemples sous ce gouvernement 
hollandais : et le Messager en regrette encore tous 
tes jours le libéralisme et la bonne foi.

Nous sommes certes bien éloignés de contester 
l’existence des souffrances qui pèsent aujourd’hui , 
sur le peuple. Mais d’abord nous ne lesexagéions 
pas à plaisir comme le Messager , et nous ne croyons 
pas a l’imminence d’une émigration de la classe 
laborieuse. Ensuite nous nions formellement que la 
révolution belge soit l’unique cause de cette gêno 
momentanée.

Cet état de malaise est inséparable de toute grande 
commotion politique , et ne se fait pas moius vive
ment sentir dans d’autres pays qui ne se sont pas 
insurgés que dans le nôtre. SI la Belgique n’avait 
pas secoué le joug eu septembre , la révolution fran
çaise , la crainte d’une guerre générale , et les dé
pensés énormes entraînées par les arméniens que le 
roi Guillaume n’eût pas manqué de faire dans l’é- 
veulualité d'une lutte contre la France , auraient' 
inévitablement exercé sur le crédit de notre pays 
et la prospérité de son commerce , une influence 
tout aussi préjudiciable que l’e'tat de choses actuel.

( Courrier belge. )

Liège , ie ia Janvier.

Le Moniteur belge d’aujourd’hui contient lo Post' 
Scriptum suivant :

» Nous recevons de Londres la nouvelle que Iel 
» plénipotentiaires autrichiens ont déclaré à la con- 
» féreuce que leur cour approuvait la marche suivie 
» dans les négociations ; qu’elle reconnaissait quoi 
a dans les circonstances où se trouve l’Europe . 1* 
a conférence a dû prononcer uu jugement arbitral 
o entre la Belgique et la Hotlande ; qu’elle approil' 
» vait les viugt-qualre articles du quinze octobre ' 
» ainsi que lo traité dil iâ novembre , par lequel à 
» Pioi des Belges est reconnu ; qu’elle ratifiait « 
» traité ; que cependant elle croyait utile de voit 
» prorogé le terme fixé pour la ratification, afindt 
n laisser à toutes les parties le teins de ratifier. *

— On lit dans l’Emancipation de ce jonr :
» Il est arrivé hier un courrier à l’ambassatb 

anglaise. D’après ce que nous avons appris du co# 
tenu de ces dépêches , nous pouvons affirmer q»1 
la meilleure intelligence existe entre les cabine» 
de Londres et de Paris , que ccs deux gouverne' 
mens sont d’accord pour faire fléchir toute opp0' 
sition contre l'exécution du traité de Londres, opp0' 
siliou qu’on ne voit d’ailleurs aucunement probable 
Nous pouvons confirmer, ce que nous avons de]* 
dit , qu’on est d’accord sur la question des for®' 
resses. Les nouvelles diplomatiques d’hier sont do* 
rassurantes. »

Lo même journal publie en Post-Scriptum :
» Hier , des dépêches d’une nature 

sanie sont arrivées à Bruxelles. Le cabinet de Vie»" 
a confirmé de la manière la plus formelle que r|( 
n’etait changé à sa résolution de çatifier le j“}1. 
ment arbitral do la conférence entre la Belgi'f 
et 1a Uollando ; et de n’apporter aucune modinj 
tion à de» conventions qui, acceptées par Léop» ^ 
sont devenues obligatoires pour les cinq puissaO 
De Berlin , on a la même certitude. Ces no»'1 , 
les , que nous pouvons donner comme positif 
font voir combien étaient mal fondés les Ufl®, 
que l’on répandait d’un accord entre les trois ca j 
nets du Nord contre les décisions de la conféré*1". 
C’est pour nous une satisfaction d’annoncer 4^ 
nos espérances et toutes les probabilités , s° . 
toujours pour uuo prochaine et complète paci 
tion. »



— Non« appfênöns qn’un d«s principaux fabricàns 
d'armes de noire ville , vient de recevoir du gou
vernement du pacha d’Égypte nne commande de 
^o.ooo fusils.

— Le Lmx avoue qu’il tient d'industriels respecta
bles que les fabriques reprennent à G and une grande 
partie de leur activité : la séparation du Nord et 
du Midi n’entraîne donc pas nécessairement l’anéan
tissement de notre industrie puisque les circonstan
ces difficiles au milieu desquelles nous nous trW-, 
vons ne peuvent l’anéantir {Belge.)

— La régence de Verviers , considérant que beau
coup d’ouvriers , dans les comptes qu’ils produisent 
pour ouvrages h charge delà ville , exagèrent avec 
peu de de’licatesse les prix de main-d’œuvre et des 
matières qu’ils fournissent , et que cette dépréda
tion est la conséquence du mode vicieux d’ordonner 
les travaux publics à la jonrnée , sans aucune sti
pulation de prix ni aucnn devis, vient d’arrêter 
que tous les ouvrages à exécuter pour le compte de 
la ville seront adjugés par soumissions aux ouvrier» 
de la profession que ces ouvrages concernent, sauf 
les cas d'une grande urgence , ou pour des ouvrages 
de peu d’importance; dans quels cas cependant les 
ouvrages seront commandés aux ouvriers de la ville, 
ebacun à tour de rôle.

— Le Courrier belge , contient aujourd’hui con
tre les journaux orangistes, un article remarqua
ble au même degré sous le rapport du style et de 
la pensée. Nous le recommandons à l'attention de 
nos lecteurs.

— Le ministre des Gnances , informé que de faux 
récépissés du premier emprunt ont été présentés 
pour être échangés , vient d’appeler sur cet objet 
l'attention des fonctionnaires municipaux , dont quel
ques-uns paraissent viser ces pièces sans la moindre 
précaution; et rendent par là inutile l’accomplisse
ment de cette formalité essentielle.

Ces administrations ne doivent viser un avertis
sement supplémentaire qu’après s’être pleinement 
assurées, près du contribuable et du receveur , 
que l’avertissement primitif n’a point été délivré, 
ou qu'il a été égaré avant qu’aucun paiement ait 
été effectué sur la somme y relatée ; ou enfin , 
que cet avertissement est demandé pour en rempla
cer un autre, qui , dûment délivré, aurait été re
jeté pour cause d’irrégulaiité notable , cas auquel 
le récépissé non admis devra être exhibé, apiès 
avoir été annulé par le receveur au moyen d’une 
barre transversale et de l’indication du motif do 
aou remplacement. Les avertissemens supplémen
taires doivent porter l’indication qu’ils sont visés 
pour« duplicata ; et ils ne pourront l’être que par 
les bourgmestres oa leurs délégués à cette fin, et 
dont les états de signature ordinaire ont été fournis 
aux receveurs.

— A la bourse de Paris les fonds français ont 
baissé de quatre francs, sur le seul bruit de la re
traite, de AI. Casimir Perier.

— On lit dans un journal de Paris :
Tout ce que vous rêvez de noble et de simple 

dans la dignité d’une figure d’bomme est sur le front 
do professeur Lelewel. Arrivé pauvre à la frontière, 
Lelewel y trouva la lettre d’un compatriote qui le 
devançait à Paris. C’était le souvenir toujours affec
tueux d’an des membres de cette aristocratie polo
naise , exemple et honte de toutes les ai istocraties : 
•Descendez à Paris, telle rue, tel numéro ; votre 
asile est prépa-ê là. Un voyageur d’humble appa
rence survient. — Nous n’avons plus de logement.
’ Je m’appelle Lelewel. — Entrez. — Mais pour- 
quoi, madame , cinq pièces si richement meublées ?

'gnore les usages de France ; ceci doit être fort 
c - combien ? ■— Vingt francs par mois. Et le 
pro esseur de philosophie , avec une larme daus les 
yeux , se prit à soarire. « Pour moi , dit-il, c’est 
encore trop, „ j?(. esj. aj|^ ^ vers la place Sur
bonne , occuper un cabinet à 15 francs. Heureuse
ment, sur le même carré, et il en restait uu autre 

u meme prix, et c’est l'a que demeure le riche comte 
e N....,, ex-possesseur de 3o ooo paysans qu’il a faits 

hommes.
— Oa mande de Leipsicb , le 37. décembre :

1 * arr’ver ici dans quelques jours une co
lonne de Polonais , forte ; à ce que poa prétend,

de 600 hommes , qui se rendent en France , en 
passant par Hof , la Bavière et le Wurtemberg. Us 
faisaient partie des tron.pes polonaises qui s’étaient 
réfugiées en Prusse , et aiment mieux chercher en 
France one seconde patrie que de profiter de la 
faculté qui Ienr est accordée de rentrer dans leur 
pays. On assure que cette première colonne sera sui
vie sous peu de plusieurs autres. On dit aussi que 
c’est le gouverqatnent français qui paie tous les 
frais du voyage. {Mercure, de ùouabe.)

— Le Grand-Seigneur poursuit avec constance 
sëa plans de réforme et d’organisation. Un colonel 
turc est arrivé dernièrement à Vienne pour y étu
dier l’exercice autrichien.

Les réflexions qui suivent étaient écrites avant la 
nouvelle rapportée par le Moniteur de la ratification 
du traité de Londres du i5 novembre par le cabinet 
de Vienne ; mais les considérations que nous fai
sons valoir n’en subsistent pas moins à l’égard de la 
Hollande :

— Le protocole du 4 janvier , dont nous avons pu
blié l’analyse, gonstiïuè uiio garantie nouvelle con
tre l’explosion si redoutée d'une guerre générale.
Il neus montre en même tems , par ce qu’il ne dit 
pas , quelle est la véritable intention des puissan
ces du Nord à l’égard de la Belgique et de la Hol
lande. Ou ne menace plus le roi Guillaume de le 
contraindre à l’exécutiou du traité ; on ne parle 
plus de moyens coercitifs à employer contre lui en 
cas qu’il y refusât son assentiment. Les caresses , 
les prières mêmes , les flatteries , ont remplacé les 
paroles hautaines et dures.

Or , le changement de tactique n’indique-t il pas 
clairement que la Rassie et' la Prusse s'opposeront à 
toute tentative qui aura pour but d’arracher au roi 
Guillaume sou adhésion au traité ?’Tôut semble être 
abandonné au bon vouloir de ce monarque et la 
rapture ou le maintien de la paix dépend unique
ment d’un de ses caprices.

Préparons-nous donc b la guerre.
Le roi Guillaume ne cédera pas. Il s’est pronon

cé avec trop de force contre l’adoption des 2q. arti
cles pour que nous puissions nous flatter de le voir 
revenir sur son refus.

Craignons donc quoi ne tente un dernier effet t, 
certain, s’il réussit , d’obtenir..des conditions plus fa
vorables. Les résultats qu’il a recueillis de sa cam
pagne d’août sont là qui le stimulent.

Aussi bien faut-i! un terme à l’état des choses 
actuel. La Hollande ne peut pas plus que la Bel
gique maintenir sur un pied de guerre une force 
armée aussi considérable que celle qui stationna sur 
ses frontières. Le fardeau des contributions de
vient par trop accablant. Le trésor publie s épuisé 
à vue d’œil. La lassitude et le découragement 
gagneraient bientôt l’armée elle-même.

Et puis le prestige des dernières victoires ne s est 
pas encore évanoui en Hollande. Nos anciens frères 
se croient les premiers soldats du monde depuis 
qu’a la faveur de l’imprévoyance et de l’incapacité 
des anciens chefs de t’armée belge , ils sont parve
nus à pénétrer , par surprise et guet-à-pens , au 
cœur du pays.

N’avons-nous pas entendu 1 e Journal de La Haye 
jeter un supe.be défi à la France et. à l’Angleterre , 
et 1’ Arnhemse he-Courant provoquer tous les poten
tats de l'Europe y compris le grand turc ?

Un autre ferment de guerre encore , c’est l’idée 
que l’on a généralement en Hollande de 1 impossibi
lité de se maintenir au rang des nabous indépen
dantes tant qu’on n’aura pas fait disparaître du 
traité la clause qui stipule qu’en échange des mil
lions que bous payons dans la dette, nous joui
rons de la libre navigation des eaux intérieures 
de la Hollande.

C’est sur ce motif surtout que le Toi Guillaume a 
basé son x’efus , et c’est en se parant, aux yeux de 
ses fidèles sujets , de ce prétexte tout national , tout 
paternel , qu’il espère les entraîner a . appuyer de 
leur or et de leur sang , dans la mise à exécation 
de son plan égoïste , qui n’est rien autre que de 
venger nn affront personnel et fie reconquérir le 
pays qu’il a perdu.

; Soyons donc prêts à la guerre.

Voici les principaux passages du rapport de M. Is 
ministre des finances sur le budget de son départe
ment pour i832 :
Chapitre l. — Administration générale des finances, 

f. 352,o66.
Traitemens du ministre , du secrétaire-général , d’un chef 

de division et des commis, 28.500.
L’indemnité de logement du ministre a été supprimée , c’est 

ce qui motive la diminution de f. 2,000 sur l'allocation por
tée de ce chef au budget de 4 83t.

Le chef de division du secrétaire-général passera avec son 
traitement à celle de la dette publique, dès qu'elle sera 
créée -, il sera chargé spécialement de la vérification des ti
tres de transfert et des affaires contentieuses. La diminu
tion de cinq mille florins comparativement au crédit de
mandé pour 1831 , provient de suppression d’emplois et de 
la répartition de plusieurs expéditionnaires dans d’autres di
visions.

Administration centrale de la trésorerie-générale, 48,050.
Il y avait autrefois :
4° Une administration particulière pour la trésorerie-géné

rale . dont les frais étaient portés au budget pour une somme 
de f. 54,500 ;

2° Une administration particulière pour les dépenses géné
rales de l'état et les cautionnemens, dont les frais alloués au 
budget montaient à f. 32,400 ;

3° Une administration particulière détachée du ministère 
des finances pour ce qui concernait le grand-livre de la dette 
nationale, le paiement des intérêts et des rentes viagères, 
et dont les frais annuels montaient à f. 5$«4,00 , ensemble 
f- 146.000.

Ces diverses administration*'se troàVeht placées îèifs la sur
veillance d’un seul administrateur, delà trés>>rgrié-géuéraie.-et 
l’économie a tellement présidé à l'organisation tie ’tfttte-ad
ministration,, dont ia responsabilité est immense eùqôi exige*’ 
un personnel nombreux, que lés frais ne moütcqt pas ait 
tiers du chiffre indiqué. y r

"Administration centrale des contributions directes, doua
nes , accises et garantis , 46,050.

Le personnel de l’administration centrale des contributions 
directes, douanes et accises est resté le même qu’en 1831 , 
nonobstant l’accroissement de travail qui résultera de l’exécu
tion des nouvelles lois en discussion , et quoique , à partir 
du 1er janvier prochain, elle sera charge’e de la suryeillat.ee 
de la perception et de la comptabilité du droit de garantie 
sur la marque d’or et d’argent. Toutefois ce qui concerne 
l’exécution des lois et réglemena sur te litre des matières 
d’or et d’argent reste dans les attributions de .’administration 
des monnaies. Les f. 2,700 qui figurent en plu? proviennent 
d’une augmentation dans le personnel des expéditionnaire? et 
de ce que plusieurs traiten.ens n’avaient été compris dans le 
budget de 1831 que pour une partie de l’année. Pour se faire 
une juste idée de la tâche imposée à cette admiimh.’oa, 
il faut se pénétrer de ses attributions, qui formaient autre
fois quat.e administrations distinctes, et des rouage- nom
breux de son mécanisme intérieur dont oa ne peut se 
départir sans rompre les moyens d’exécution des lois et de 
contrôle.

Administration centrale dt Venregistrement et des ils- 
moines , 60,566.

Les dépenses de l’administration centrale de l’enregistre
ment, des domaines et forêts, figurent dans les budgets pré
cédons , avec celles de la même administration dans les pro
vinces. On a cru devoir les en distraire et les reporter ici , 
afin d’étab’ir plus régulièrement la classification du budget. 
On croit devoir rappeler que la partie domaniale, celle des 
forêts et la liquidation des droits dont la perception est con
fiée à cette administration, exigent une interprétation judi
cieuse et éclairée des dispositions des lois et des codes 1 uns 
probité sévère et une connaissance approfondie des affaires 
judiciaires et administratives ; car les discussions de propriété 
devant les tribunaux sont les seules dont les avocats soient 
chargés. Une tache non moins importante lui est imposée 
dans l’intérêt public, par nne surveillance qui concourt àla 
conservation des minutes dans les dépôts publies et à la ri
goureuse observation des formalités prescrites par la loi. Pour 
remplir ces obligations , il faut des employés capables et 
bien rétribués. Cependant cette administration s’est appliqué« 
à opposer ia source des économies ou de plus grands efforts 
de zèle , au surcroit de travail qui lui a été imposé par la 
réunion de la partie domaniale et de celle des forêts, tan
dis qu’on réduisait de Ij3 le taux de ses remises.

Administration centrale des postes , 4 7.800.
Un arrête du roi du 18 novembre 4831 , a apporté de 

nombreuse modifications à l’organisation du personnel de l’ad
ministration des postes. Il en résultera une économie annuelle 
de 4,000 florins qui figure ici.

Toutefois le frais du personnel et du matériel exigeront 
un surcroit de dépenses, si pour répondre au désir généra
lement exprimé, on organise de nouveaux services afin de 
faciliter les relations commerciales entre les villes les plus 
industrieuses , ainsi qu’un service régulier entre toutes les 
communes rurales, de manière que chaque facteur devra re
cueillir et distribuer les lettres de deux jours l’ua dans tous 
les lieux habités.

Administration centrale du cadastre', 41,300.
L’administration centrale présente une faible augmentation, 

elle résulte principalement de la création d’une nouvelle place 
de commis devenue indispensable. Les employes actuels, mal
gré une activité et une assiduité soutenues , ne peuvent suffire 
a la besogne courante.

Or le travail va recevoir encore un accroissement énorme, 
par la vérification à faire des nombreux résultats des opéra
tions exécutées en 4830 et 4831, Il faudra s’occuper aussi 
bientôt de commencer la formation du grand livre terrier du 
royaume ; etc , eto.



Administration de la monnaie, 22, {00
L’organisation île cette administration est combinée avec 5 

la nouvelle loi sur les monnaies, qui sera soumise aux 
chambres.

Elle est composée avec la plus sévère économie et de 
manière à offrir toute la garantie indispensable a la sûrete des 
transactions.

Du reste, cette administration et l’exéculicn du nouveau 
système n’imposeront à l’état aucune dépense parce que la 
retenue qui sera exercée sur les versemens des porteurs en 
nature , ainsi que la fabrication des monnaies produiront un bé
néfice et une recette qui balanceront au moins le frais de la 
fabrication et du personnel.

D’un autre part la perception et la surveillance du droit 
de garantie sur la marque d'or et d’argent devant être ex
clusivement confiées à l’administration des contributions direc
tes , il résultera de cette combinaison une économie dans les 
frais de perception et d’écritures, et une surveillance plus ac
tive sur les contrôleurs et les essayeurs.

Matériel et dépenses diverses , f. 106,200.
Un arrêté du Roi, du 15 novembi e, a fixé les frai 

de voyage et de séjour des fonctionnaires des finance^ 
en tournées d’inspection générale , à f. 10 par jour , tou 
compris.

En conséquence on a réuni en un seul article le nombre 
des jours présumés de tournées des chefs des diverses atlmi- 
trations. Florins 3,200 avaient été demandées en 1831 pour 
l’administration des contributions de l’enregistrement et des 
postes.

L’augmentation qui figure ci-dessus, n’est donc à proprement 
parler que fictives , puisquelle se compose des frais de même na
ture affectés aux autres administrations. L’évaluation des four
nitures de bureaux, etc. , a été modifiée en raison des né
cessités reconnues en 1831 , et quant aux dépenses impré
vues , on a dû en majorer la somme parce que le budget 
étant adopté avant le commencement de l’année, il est im
possible de préciser toutes les dépenses qui peuvent suive, 
nir, néanmoins aueun article n’ayant été établi pour les 
frais imprévus de la commission des monnaies , c'est sur cette 
somme que les dépenses seront appliquées,

Il en est de même des secours temporaires à accorder aux 
employés qui pourraient être momentanément privés de leur 
place par suite de la cession de territoire , jusquà ce qu’une 
disposition législative ait fixé leur sort.

Les frais du matériel de la monnaie sont compris dans cet 
article pour f. 46,700. Us ont été établis sur les données les 
plus exactes qu’il a été possibele d’obtenir.

SOUSCRIPTION POUR LES POLONAIS.

ETAT CIVIL DE LIEGE du U janvier.

Naissances : 3 garçons, 2 filles.
Mariages 2, savoir : Entre Jean Laurent Brocka , journa

lier , Thiërs à Liège, et marie Marguerite Reiny, journa
lière , rue Bernalmont. — Henri Nicolas Joseph Godard , mu
sicien , rue Mouton Blanc, et Marie Françoise Louise Bemy, 
rue Célestines.

Décès: 3 garçons, 2 filles, 1 homme , 3 femmes ; savoir : 
Félix Nols, âgé de 22 ans, Chasseur au premier régiment, 
deuxième bataillon , cinquième compagnie. — Marie Catherine 
Velu, âgée de 62 ans, tricoteuse, Beguinage-St.-Christophe 
— Marie Gertrude Dengis , âgée de 40 ans, sage femme, rue 
de Gueklrc, épouse d’Evrard Nicolas Brons. — Euphrasie 
Henriette Hubertine Simon, âgée de 21 ans, me sur les 
Walles.

ANNONCES ET AYIS DIVERS.

Par indisposition du CHIEN MUNITO , la représentation 
annoncée pour mercredi n’ayant pas eu lieu , est remise à 
vendredi 13 courant, au local St.-André , à 7 Jieures précises.

La, chaire de 4° et de mathématiques étant devenue va
cante au collège de Tongres, ceux qui aspireraient à obte
nir ces deux places réunies peuvent se présenter, munis de 
bons certificats, a J. B. RENARD , directeur dudit collège.

VENTE DE VINS, â l’Entrepôt de l'octroi.

Le lundi 15 janvier, à deux heures de relevée, on VEN
DRA publiquement à l’entrepôt de l'octroi, ancienne église 
St.-Xhomas ; une partie de 250 bouteilles vin il Alicante , et de 
500 bouteilles (vin de Champagne mousseux blanc , le tout de 
première qualité, 565

HUITRES anglaises lrlî. qualité, chez L. ANDRIEN, fils, 
au Petit Pavillon anglais, rue Souverain-Font, n° 320. 6

Cabillaux , Rayes , Elottes , chez ANDRIEN, fils rue Souv. Pont

HUITRES anglaises, chez PARFONDRY , derr. l’Hôtel de Ville

HUITRES anglaises chez 'PART , derrière l’Hôtel-de-Ville.

PROVINCE DE LIEGE.

Construction d'une Route entre Hodimont 
et Ensival.

Il sera procédé, le 16 janvier prochain, à 11 heures du matin,à 
l’hôtel des états, à Liège, pardevant M. le gouverneur de 
cette province ou son délégué , en présence de la commis
sion des actionnaires et de M. l’ingénieur eu chef des ponts 
et chaussées , à l’adjudication publique des ouvrages à fa re 
pour la construction d’un embranchement de route entre Ho
dimont et Ensival.

Cette adjudication aura lieu par soumissions et aux enchères,
Les plans, devis d’après lesquels il y sera procédé , sont 

déposés à l'hôtel des états et aux bureaux de M. l’ingénieur 
en chef, et de la commission des actionnaires de cette route, 
où l’on pourra en prendre lecture et obtenir tous les rensci- ' 
gnenuns nécessaires.

Liège, le 29 décembre 1831.
Le gouverneur de la province de Liège, T1ELEMANS.

11 sera procédé le 14 janvier courant, à midi précis, au 
ministère de la guerre , à Bruxelles , à l’adjudication de l’en-jl 
treprise des TRANSPORTS MILITAIRES par terre et par S 
eau à partir du 1er février 1832, jusqu’au 31 décembre de f 
la même année.

Il pourra être pris à la 2e clivison des bureaux de l'ad
ministration provinciale , communication du cahier des char
ges et conditions auxquelles cette adjudication aura lieu.

A Liège , le neuf janvier 1S32.
Le gouverneur, TIELEMANS,

Il sera procédé le 16 janvier 1832 ,à midi précis au lui- 
nistère delà guerre, à Bruxelles , à l’adjudication publique,t 
de la fourniture et de l’entretien des LITS AllLiXAiKES 
dans les villes de garnison, pour un terme de vingt aimées,,; 
à partir du 1er mars 1832.

Le cahier des charges et conditions auxquelles cette adjudi- 
tion aura lieu est déposé à la 2e division îles bureaux île l'ad
ministration provinciale.

A Liège, lé 30 décembre 1831.
Le gouverneur de la province de Liège, TIELEMAIîS;

Mardi 17 janvier 1832 , le notaire FRANÇOIS , résidants 
Tongies, VENDRA publiquement et à crédit , une quantité 
considérable de CANADAS et BOIS BLANCS de la plus 
grande beauté. Ces arbres sont plantés dans les prés dits 
Goesbeemden , à Scheeren Eitleren , appartenant à ûionsieui 
le comte de Renesse. La vente se fera sur les lieux. On h 
commencera à 9 heures du matin. 5$

GARDE CIVIQUE DE LIÈGE.

Ir9 Légion, — Ëtat-major.

MM. Ricbard-Lamarclie , colonel,
Hubert, major,
J. Wasseige, major,
Jamar, id.
Mottârtcapitaine-quartier-maître,
Ch. Wasseige, chirurgien-major,
Modaye, lieutenant quartier-maître ,
Magis , idem ,
Delheid,, sous-aide-major,

jeï Bataillon. — M. Hubert, major.
1*® Cie., MM. Collard, lieutenant comm. la Cie, 

J. B. Wasseige, capitaine ,
Bouliy , capitaine,
Duvivier, id,,
Ghilain , id. ,

2® Bataillon. 
lre Cie., MM. Raskin, capitaine,

Putzeys , ill.,
Ernotte, 1 ®r lieutenant,
Henin , 2® id. ,
Lavalleye, capitaine,
Lefort, id. ,
Verdin, 1« lieutenant,
Wery , capitaine ,
Pirotte , 1er lieutenant,
Leduc, lieutenant,
J acob , id.,
Demeuse, id.,
Teders , lieutenant,
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Liège, le 10 janvier 1831,

A MM. les Rédacteurs du Politique.

HUITRES anglaises lce qualité chez PERET, rue Ste Ursule

Cabillaux , Rayes, Rivets, Flottes, chez PERET, rue Ste.-Ursule

POISSONS de mer très-frais , au Moriane rue du Stockis. 147

Messieurs , il est beau lorsque les rigueurs de l’hiver com
mencent à peser de tout leur poids sur la classe de nos 
frères indigens , d’avoir à signaler les actes de bienfaisance 
des personnes qui viennent à son secours ; ces sacrifices ac
quièrent un nouveau degré de mérite par la publicité ; celui 
de l’exemple.

C’est dans ce but que j’ai cru devoir exprimer publique
ment ma reconnaissance à MM. les sociétaires de la houil
lère du Val-Benoit qui viennent de mettre à la disposition 
du comité de Ste.-Véronique, lez-Liége, vingt voitures de
charbon pour nos pauvres.

Veuillez insérer cette lettre dans votre journal , et agréer
l’assurance de ma parfaite considération.

Signé , pour le comité , LEJEUNE , curé.

Le 19 janvier 1832 , il sera procédé , en l’étude de M® GRE
GOIRE , notaire à Huy, à 10 heures du matin, à la VENTE 
aux enchères :

1° D’une bonne MAISON située à Tiliange, près du Châ
teau , avec cour fermée, étable, fournil, rang de cochons, 
jardin et terre de la contenance d’environ 45 perches, le tout 
formant un ensemble-

2° D’une pièce de TERPiE , sise en lieu dit Floricot même 
commune, contenant .131 perches.

Cette vente aura lieu partiellement sous des conditions qui 
offrent toute sûreté,

AVIS POUR SURENCHERIR.

Far suite d’un procès-verbal, en date du 9 courant, des 
maisons et terrains, de différente nature, situés au quartier 
d’Ontre-Meuse et en la chaussée Vivegnis , à Liège , ont été 
adjugés , en six lots, comme suit; savoir :

2.500 florins ;
3.000 «

3.500 »
4.000 »
1,330 ®
2,610 ®

Et ce au-delà des charges hypothécaires.
Les conditions de cette vente donnent, aux personnes sol

vables , le droit de surenchérir d’un vingtième, tous et cha
cun des lots ci-dessus.

L’exercice de ce droit peut et doit avoir lieu, jusques et 
inclus lè!7 janvier 1832 , au moyen d’une déclaration, à faire 
devant M® Philippe SERVAIS, notaire, à Liège, quai de la 
Sauvenière , n° 798. 557

Le premier lot 
Le second 
Le 3e.
Le 4®.
Le 5®.
Le 6®,

Il sera procédé , le vingt de ce mois, au ministère de la 
guerre , Bruxelles , à l’adjudication de la fourniture des 
MEDIC AMENS , DROGUERIES, LINGES et autres objets. •   ___ I ’rin maimciii (In In ninenécessaires pour l’approvisionnement du magasin de la pliai- 
macie centrale à Bruxelles, à dater du 20 janvier4832 jus
ques et y compris le 30 juin de la même année.
1 Le cahier des charges et conditions auxquels cette adju
dication aura lieu ainsi que nomenclature des objets sont 
déposés à la deuxième division des bureaux de l'administra
tion provinciale , où il pourra être pris connaissance.

A Liège , le H janvier 1832.
Le gouverneur de la province de Liege , TIELEMANS.

Un APPRENTI sachant lire le manuscrit, peut se présenter 
au bureau de cette feuille.

EN VENTE chez J. A. LATOUR, imprimeur-libraiu.

ALMANACH DE COMPTOIR ET DE CABINET pour l’an
née bissextile 1832, contenant les départs et arrivées il» 
courriers et diligences; les foires de la province de'Liégi 61 
de ses environs ; les prières de 40 heures ; les effractions! 
la réduction du florin des Pays-Bas en francs, au taux de 
47 cents Q4 pour uu franc et vice-versd. Feuille grand in- 
piano. Prix 5 cents.

SEUL DEPOT DE CHOCOLAT ANGLAIS.
On trouve au n° .32 , rue du Pont-d’lle , un assortime»1

complet de toutes sortes de chocolats fabriqués à la méçH 
nique , procédé qui leur donne de la . qualité et une modicdjj 
du prix qui les font préférer à tous ceux que l’on a fabriOT 
jusqu’à ce jour, PRIX FIXE DE .FABRIQUE.

COMMERCE.

Bourse de Paris du 9 janvier.— Rentes, 5 p. 0(0
.. TI OTtnxo Qft fr Ht I® ------ 4 111) rv f\Idu 22 mars 1830, 90 fr. 10 c. — 4 1(2 p. 0(0, jouissant1 

1 du '22 mars , 00 fr. 00 c. — Rentes , 3 p, 0(0 , jouiss; “• 
22 juin 1830, 62 fr. 00 — Actions de la banque, 1595. 
00 c. — Certif. Falcoimet 73 fr. 40 c. — Emprunt tojJ 
d’Espagne 4830, 70 1(2. — Emprunt d’Haïti, 000 fr. ™ 
— Emprunt rom. 70 1(4. — Belge 00 0(0.

Bourse d'Anvers du II janvier.

Changes.
Amsterdam
Londres.
Paris.
Francfort.
Hambourg.

à courts jours.
pair
40
3(8 p
35 7(8 à 314 
35 Q4 N

à 2 mois.

3918 
3(4 p 
00 0(0 
J0 0(0 

" A.

jo 0(0 P 
A!00 0(00

4 p- 
35 3(8

Escompte 5
Effets publics. — Métalliques, 86 0(0 N. — Lois.000 t 

Napolitains, 70 70 3(4 00 0(0 0. — Guebard 00 0(0 P.— ' 
perpétuelle Espagnole de Paris 00 0(0 0(0 00 00 0. —- 
Amsterdam , 44 1 [8 45 OO A. — Anglo Danois, 65 0(0 0
— Lots de Pologne 000 0(0 00 0. — Anglo Brésiliens, 00,0
— Emprunt belge de 12 millions, 83 0(0 à 84 0 ; idet 
10 millions . 09 0(0 0 ; idem de 24 millions , 00 0(0 A. — 
pruutromain, 72 0(0A.

Bourse do ’Bruxelles, le 10 janvier. — Emprunt de 12 
lions, intérêt 5, 83 1(2 — Emprunt de 10 millions, sS 
intérêt , 76 A.

H. Lignac, impr. du Journal , place du Sperlsele , à Liés*;.


